
DIX ANS AU CANADA

d'argent ne saurait être faite à la Législature sana la recomman-
dation de l'Exécutif. Cette innovation, recommandée par lord
Durhamn, était considérée comme ·si importante, qu'on désirait
qu'elle fît, en quelque sorte, partie de la constitution. On espérait
par là mettre fin aa système suivi sous l'ancien régime, d'après
lequel tout membre de la Chambre pouvait proposer un vote
d'argent pour quelque amélioration dans son comté, ce qui
donnait lieu à des abus sans nombre.

Avant de procéder à la discussion des mesures législatives, il
fallait aussi régler certaines affaires préliminaires d'une nature
assez délicate. Pas moins de dix-sept élections étaient contes-
tées, et la Chambre devait d'abord décider de ces contestations.
Une prétention inattendue donna lieu à de longs et importants
débats.

Les actes du Bas-Canada relatifs à la manière de décider les
élections contestées, avaient été continués jusqu'au premier mai
1836 et de là " jusqu'à la fin de la session alors suivante ". Or,
après le 1er mai 1836, le Parlement bas-canadien avait été con-
voqué deux fois et avait siégé plusieurs jours chaque fois; ces
réunions du Parlement avaient été appelées sessions et désignées
comme telles, tant dans 'acceptation drdinaire du mot que dans
les Journaux des Chambres. Les actes en question étaient donc
considérés comme expirés, et les pétitionnaires ne s'étaient con-
formés à aucune des formalités qu'ils prescrivaient. Quelle ne
fut donc pas leur surprise lorsqu'on leur annonça, de la part du
gouvernement, que les deux réunions du Parlement tenues
après le 1er mai 1836 ne pouvaient être considérées comme des
sessions puisque aucune loi n'y avait été passée, et qu'en consé-
quence les anciens actes d'élections étaient encore en force!
C'était un affreux guet-apens, un déni de justice d'autant plus
révoltant qu'on avait eu soin de garder le silence à ce sujet,
jusqu'à l'expiration du délai fixé pour recevoir les cautionne-
ments. Plusieurs membres du Haut-Canada, indignés de ce
procédé, ne craignirent point de se séparer du ministère sur
cette question. Sir Allan McNab présenta un bill pour accorder
aux pétitionnaires un délai de trente jours. Cette mesure, dit-il,
ne peut nuire à personne, elle nous fournira simplement le
moyen de connaître la vérité; c'est un acte de justice britanni-
que. A la seconde lecture du bill, une motion fut faite pour le
renvoyer à six mois, mais elle fut rejetée par une majorité de 41
voix contre 19, tous les ministres votant avec la minorité. Plu-
sieurs autres motions du même genre furent également repous-
sées, l'une, entre autres, pour faire renvoyer le bill au comité des


